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prince frangais. Sous l'autorite de la couronne de Prasse, sa

prosperity a ete grande. Les quelques annees pendant
lesquelles il a fait partie de l'empire frangais, avec le mare-
chal Berthier pour prince, n'ont ete, en somme, qu'un
incident sans reelle importance. — Dun autre cote, ä partir de

1830 et jusqu'en 1848, ou meme 1856, la position de Neu-

chätel vis-ä-vis de la Prasse, a ete la cause des plus serieuses

complications. L'indigenat helvetique de la principaute avait

ete, des longtemps, de la part d'historiens et d'hommes

d'Etat neuchätelois, l'objet de recherches attentives et d'etu-
des suivies. Ces etudes, en rappelant les avantages precieux

que Neuchätel avait retires de sa combourgeoisie avec les

cantons, contribuaient, pour leur part, ä entretenir, au sein

d'une partie notable de la population, le besoin de voir le

lien avec la Confeddration se resserrer toujours plus etroite-

ment. Un developpement ulterieur aurait-il amene de lui-

meme la rupture avec la Prasse au profit du lien avec la

Suisse Cela est peu probable. Mais s'il est regrettable que
l'etat de choses actuel soit le resultat de crises politiques vio-
lentes, on peut du moins souhaiter que l'impression penible

que ces crises ont laissee chez une partie des citoyens
neuchätelois s'efface bientot completement pour le bonheur de

ce noble canton. Des faits tout recents peuvent etre

envisages comme une reponse positive ä ce souhait.
J. Cart.

DOCUMENTS INEDITS SUE M UE fAREHS
(Suite)

Pour montrer qu'il possedait quelque titre ä l'octroi de cette
grace, M. de Warens aurait pu produire le testament, fait par
sa femme en 1722, et oil ellel'instituait herilier de 6,000 livres.
Mais la confiscation par l'Etat entrainait, de par la loi, l'intes-
tat, par consequent la nullite de Facte. D'autre part, la somme
etait trop exigue pour suffire ä ses necessites et pour disposer le
Souverain ä de plus grandes largesses. II prefera chercher ä
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Annecy, lorsqu'il y alia voir Mme de Warens, le 26 septembre
1726, une donation entre vif's de toute la fortune de cette
dame; donation qu'elle consentit sur le moment ä lui faire,
in a is qu'elle regretta toute sa vie, bien qu'elle n'eüt aucune
chance, dans les circonstances oil eile se trouvait, d'obtenir
elle-meme de LL. EE. la restitution de ce patrimoine.

Cette donation d'epouse ä epoux, quoique nulle en droit
dans le Pays-de-Yaud, fut cependant utile aux pretentions du
mari. Fort de cette piece, il se risqua ä demander non seulement
tous les biens qui etaient echus directement ä sa femrne, par
heritage de sa mere et de son pere, mais encore ceux, provenant
de cette derniere succession,"qui lui etaient advenus dans la suite
par les deces successifs de ses freres ; portion laquelle etait,
comme on l'a vu plus haut, grevee par une substitution
testamentaire et partiellement par un usufruit.

Apres une assez longue enquete, LL. EE. du Petit Conseil,
prcnant en consideration l'etat digne de pitie de M. de Warens,
deciderent, par arret du 26 decernbre 1726, qu'elles renoncaient
en sa faveur ä tout ce qu'il avait dejä en mains de la fortune
de sa femme, ä condition qu'il paierait integralement les
creanciers de celle-ci. Mais elles renvoyerent, par contre, ä un
temps plus convenable — c'est-ä-dire au temps oil la mort de
M"'" de la Tour mettrait tin ä son usufruit — leur resolution
sur ce qu'elles comptaient faire de la campagne du Basset,
soumise ä cette servitude. Une copie de leur sentence se trouve
parmi les papiers de M. Couvreu.

Instruite dans l'intervalle des demarches que le gendre de

son mari avait entreprises pour se faire attribuer la part de
biens que ce dernier lui avait leguee, en la substituant ä

ses enfants des deux lits — par consequent ä Mme de Warens
— si ces enfants mourraient tous sans posterite et ab intestat,
Mmc de la Tour, nee Flavard, avait ecrit ä M. de Warens
pour lui reprocher le tort qu'il lui causait par cette conduite.
Elle recut de lui, en reponse, une declaration ambigue,
datee du 24 decembre 1726, dans laquelle il lui disait
que « ('intention de sa requete n'avait pas ete d'apporter
» des changements aux droits qu'elle pouvait avoir sur ces
» biens. » Mme de la Tour put bientöt s'apercevoir qu'il
n'entendait par cette phrase que respecter l'usufruit existant,
mais non pas renoncer ä ses pretentions devant une disposition
testamentaire, contre laquelle les tuteurs de sa femme s'etaient
dejä eleves en 1709 et qu'il n'avait lui-meme jamais reconnue.
Au lendemain de l'arret du 26 decembre, il n'etaitplus temps
de s'arranger ä l'amiable, Mme de la Tour ne voulut pas porter
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devanI les tribunaux cette querelle de famille. Mais elie Unit
par ceder aus pressantes instances de Ferdinand-Pierre-Fran-
gois de Roverea *. beau-frere de son neveu defunt, Jean-Baptiste
de la Tour, et tuteur des en fan is de ce dernier. M. de Roverea
lui representa que, si elle ne se souciait pas d'agir elle-meme,
eile etait tout au moins tenue de fournir ä ses pupilles, appeles
ä lui succeder dans Fheritage de son inari, les movens de
defendre lours droits ä cet heritage contre une spoliation
etrangere. Dans ce but, il lui proposa d'abandonner immediate-
men t ses propres droits — ceux d'usufruit etant naturel-
lement reserves — par une donation entre vifs, qui rendrait
Fhoirie de la Tour capable de solliciter ä sa place 1'ouverture
immediate de cette substitution.

Elle se rendit ä ces arguments. Cette donation fut done
stipulee par le notaire Grenier, le 24 Janvier 1727. Sur le
conseil d'un homme de loi, qui jugea prudent d'assurer ä Facte
plus de stability et de duree, en lui donnant la forme d'une
« Declaration de dernieres volontes, » ce notaire le redigea
encore de cette maniere, le memo jour, en presence des temoins
Frangois Magny et Pierre Rlanc. Ces deux pieces, d'une teneur
ä pen pres pareille, existent l'une et l'autre dans le dossier.
Voici le passage principal de la premiere : « La veuve de la
» Tour, mue d'une affection singuliere pour les cinq enfants
» de feu Noble Jean-Baptiste de la Tour, neveu du ait Noble
» Jean-Baptiste, testateur, ses plus proches parents, et desirant
»> d'executer les dernieres volontes de son dit epoux, singu-
» lierement en consideration de ce quo la dite substitution
» parait etre ouverte des a present, par l'evasion de Noble
» Louise-Frangoise de la Tour, epouse de Noble Sebastian-
» Isaac de Loys, seigneur de Vuarens, seule restante des
» enfants du dit Noble testateur, laquelle l'a exposde a la
» comise en faveur de Lours Excellences de Borne, et par
» consequent censee decedee ab intestat, a bien voulu, des a pre-
» sent et sans attendre son deces, declarer comme elle le fait,
» qu'elle cede, remet et transporte des ä present aux diLs
» Nobles enfants de la Tour, qui sont : Jacques-Frangois-
» Gamaliel, Gabriel, Ferdinand, Frangoise-Marie et Jeanne-
» Louise, tout le droit qu'elle a et peut avoir sur les biens de
» son dit epoux defunt, en vertu de la dite substitution.
» Toutefois, en se reservant la jouissance des biens dont elle
» jouit et dont elle a joui jusqu'ici, par traite fast, avec los
» parents de son dit epoux, sa viduite durant. »

Nous l'avons eonfondu dans notre notice avec son cousin Gamaliel
de R.
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M. de Roverea s'empressa de faire valoir cette donation.

Dans ce but, il se rendit ä Berne le 20 fevrier 1727 et y deposa
ddja le 21, a la Chancellerie d'Etat, une requete non datee,
dans laquelle, apres avoir expose leurs droits ä la succession de
leur grand-oncle, les hoirs de Jean-Baptiste de la Tour sollici-
taient instamment 1'ouverture, a leur profit, de la substitution,
prevue dans son testament.

Cette requete etait accompagnee d'un memoire * oü ils
developpaient longuement les raisons de justice et d'equite
qui devaient, a leurs yeux, la rendre acceptable.

Nous donnons ci-apres un resume de ce memoire :

Les hoirs de la Tour y rappellent que leur grand-oncle a
institue par testament, dans le cas oü ses enfants des deux
mariages mourraient sans posterite et ab intestat, une substitution

de sa fortune, d'abord an profit de sa veuve, puis au
profit de ses plus proclies parents ; que ce testament n'a pas
ete attaque. k l'epoque de son homologation, par les membres
de la famille ; que tons les enfants du defunt sont morts
depuis, a l'exception de Mme de Warens; que cette dame elle-
meme a deserte sa patrie et a change de religion, de sorte

qu elle est eensee aujourd'hui etre morte civilement et que ses
Liens out ete confisques par LL. EE., puis cedes par elles k
M. de Warens son epoux, sauf ceux dont Mme de la Tour

* Avant ce memoire, Mr de Roverda en avait fait rediger un autre,
dont l'original existc aussi, et qui contient la plupart des arguments
renfermds dans celui-ci. On y trouve en outre des details interessants sur
le proces intentc en 1698, ä peu pres dans les memes conditions que le
present proces ; par Mmo de la Tour, nee Warndry, mere de Mme de
Warens, au frere de son premier mari, M. Isaac Blanchenay ; des rensei-
gnements precieux sur la fortune laissde par M. de la Tour et qui y est
estimde ä 37,000 livses, y compris les 12,442 livres, taxo des immeables
dont jouit sa veuve. II donne aussi des details sur la situation pecuniaire
de M. de Warens: « qui aurait encore plus de 24,000 francs ä jouir des
Mens maternels de son epouse, s'il les avait conserves comme il le devait,
et s'il n'eut pas lache la bride ä la dite dame. » Sur les pertes de la fabri-
que le memoire s'exprime ainsi: « On ne saurait faire voir 6,000 florins
» de pertes et il se trouve passd 30,000 florins de dettes. Si M. de
» Warens est ä plaindre, il se le doit imputer, mais il est sür qu'il a jete
» de la poudre aux yeux de LL. BE., ayant grossi les dettes de sa
» femme de ses propres dettes et d'une pretention de 30,000 florins oü
» il ne lui en estpeut-etre pas du 12 ä 13,000 ».

Ce premier memoire fut refuse ä la chancellerie comme inconvenant
vis-ä-vis de LL. EE., surtout dans son dernier alinda, oil il cite comme
exemple pour elles la conduite du Roi de France, « qui malgre larigueur
» qu'il tient avec ses sujets reformes, cependant abandonne les biens
» des deserteurs pour la religion ä leurs parents, qui perseverent dans la
» profession de la religion catholique. »



13 —

jouit par usufruit. Sa mort civile, en rendant mil le testament

qu'elle avait fait, a ouvert la substitution au profit de
cette derniere, mais Mme de la Tour a prefer«! executer de
suite la volonte de son epoux en transferant ses droits, par
une convention, aux suppliants, qui les reclament comme
provenant de sa liberal ite. « II ne serait du reste pas juste »,
ajoute la requete, « que ces biens sortent de la famille contre
» la volonte du defunt. Iis (les hoirs) esperent done que
» LL. EE., qui donnent en tous temps des marques «iclatan-
» tes de leur bonte a l'egard de tous leurs sujets et qui en
» ont donne en particulier ä M. de Warens une tres singuliere
» en lui abandonnant les droits du fisc, voudront bien anssi
» leur accorder main levee des biens substitues. lis ne sont
» pas moins dignes de l'attention de LL. EE. que M. de
» Warens ; ils en ont meme infiniment plus besoin que lui.
» Et en leur accordant les dits biens on ne leur accordera que
» ce qui leur a ete destine par la volonte constante du defunt
» et une partie de ce que M1,1,5 de Warens leur destinait par
» son testament, qu'elle avait fait en dernier lieu, dans lequel
» ils sont institues fieri tiers. D'ailleurs cette main levee ne
» prejudiciera pas aux droits acquis ä M. de Warens par la
» liberalite de LL. EE. »

Cette derniere phrase pourrait faire croire que les hoirs de
la Tour reclamaient uniquement les biens greves par l'usu-
fruit et non pas aussi 1'autre part des biens substitues, cödde

par LL. EE. ä M. de Warens. Certain passage de la requete
montre toutefois qu'ils pretendaient ä la totalite de l'heritage
paternel de sa femme. II se trouvait ainsi menace de rendre
une partie de ce qui lui avait ete accorde peu de semaines
auparavant.

L'intervention de l'hoirie de la Tour fut l'origine d'un nou-
veau proces qui debuta, le 14 mars 4727, par une enquete,
faite sur l'ordre de la Chambre des Appellations romandes.
Comme M. de Warens etait pris ä partie dans le memoire
cite plus haut, celui-ci fut communique a son avocat, qui y
repondit en son nom par une contre-requete, dans laquelle il
declare que l'hoirie de la Tour a mal precede en evoquant
cette cause devant le tribunal supreme, sans qu'elle eüt pass«!

par les cours de justice inferieures, ä cause des questions
incidentes qu'il s'agissait de trancher, avant de juger si la
substitution dtablie formait opposition ä la confiscation des
biens par l'Etat et ;i la cession que celui-ci en avait faite
posterieurement au mari. Ces questions prealables sont d'apres
lui les suivantes : 1° La mort civile a-t-elle le meme effet que
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la mort naturelle pour ce qui a trait ä la substitution? 2° En
admettant cette premiere question comme resolue affirmative-
men t, doit-on considerer Mme de Warens, malgre les acles
officio!s qu'elle a passes en faveur de son inari *. comme morte
sans avoir teste, condition exigee pour l'ouverture de la
substitution? 3° Quoique les lois reduisent line substitution a
l'excedent de la legitime, peut-elle, dans un cas particulier,
s'etendre ä la generality des biens? 4° Une substitution peut-
elle empecher le droit du mari de demander adjudication des
biens de sa femme lorsqu'elle quitte le foyer conjugal en
laissant des dettes? 5° Mme de TvYarens n'avait-elle pas la
faculte, malgre la substitution existante, de contracter des
dettes, comme elle l'a fait, et de se servir de ses biens selon
son grc. Toutes ces questions sont, sans contredit, civiles et
doivcnt, par consequent, etre jugees en premier ressort par un
tribunal inferieur puisque les edits souverains defendent
expressement « de venir a LL. EE. sur faits civils, sans avoir
» prealablement instruit au pays une procedure selon les
» regies. » Le suppliant demande qu'il plaise ä LL. EE. de

renvoyer la partie adverse devant le tribunal competent, en la
condamnant au paiement des frais. Pour ce qui concerne le
paragraphe de la requete dans lequel les instants sollicitent
pour cux 1'entree er. possession des biens, greves d'usufruit,
il n'interesse M. de Warens qu'a ce titre ; qu'il compte lui-
meme demander la meme grace. Mais il ne veut le faire qu'a
l'epoque oil LL, EE. prendront une decision au sujet de ces
biens, c'ost-a-dire lorsque 1'usufruit cessera.

A cette contre-requete, l'hoirie de la Tour riposta immddia-
tement par une courte replique. D'apres eile Ja raison pour
laquelle elle s'etait adressee tout d'abord a la Gour supreme,
c'etait parce que LL. EE. avaient prononce la confiscation et
avaient ensuite partiellement cede ä M. de Warens les droits
qu'elles possedaient de ce chef. Nnlle juridiction inferieure n'est
done capable de discuter sur ces points leur arret. Et cependant
il importe beaucoup de savoir si elles entendent par ces
mesures. deroger au droit d'autrui et en particulier mettre ;i
neant la substitution existante. « Pour pouvoir manifester
» leur intention », ajoute-t-elle, « il laut neeessairemont
» qu'elles aient la bonte de prendre connaissance du cas et
» des faits qui fondent la dite substitution et ia tres humble
» requete de la famille de la Tour. » Peu de jours apres,
M. de Roverea remettait encore ä la Ghancellerie un nouveau

* Testament do 1722 et donation entre vifs de 1726.
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memoire destine a refuter line ä line les objections faites an
premier. Ge memoire lie presente rien qui ne soit dejä connu,
de sorte que nous croyons pouvoir nous abstenir de !e citer
plus outre. L'enquete preliminaire terminee, la Chambre des

Appellations romandes preavisa an pros du Conseil des Deux
Cents pour le maintien de la sentence prononcee le 26 decem-
bre tcoule ; ce qui eut lieu par arret du Ier avril 1727.

Tranquille dorenavant sur cette competition, M. de Warens
se vit en etat de satisfaire les premiers creanciers de sa t'enime.
Comme la majeure partie de ce qui lui restait, taut de ses
biens que de ceux de cette derniere, se trouvait consister en
biens fonds, il dut songer a les vendre. M. de Middes, son
beau-frere, et M. de Bocliat, son parent, se chargerent de cette
liquidation, tandis qu'il partait lui-meme pour l'Angleterre,
honteux de sa deconfiture.

Ges Messieurs vendirent, le 26 mars 1728, en mise publique,
la terre seigneuriale de Vuarens k M. le major Bergier. lis
exposerent aussi aux encheres le domaine de Chailly, des pres
ä B Ion ay. la maison de Yevey avec sa dependance, qui ayait
ete employee comme fabrique ; proprietes provenant toutes de
la fortune de Mme de Warens. La maison de Yevey echut au
commandeur Adam-Francois Ghatelain *, le 17 aoüt 1728 " ;

le bätiment de la fabrique a Agathe-Marianne Develle, le
9 j anvier de la meine annee. La vente favorable de ces im-
meubles permit ä MM. de Middes et de Bocliat de desinteresser
completement les creanciers, de faire rentrer leur mandataire
dans tous ses propres debourses et meme de lui procurer un
petit benefice. Sa situation pecuniaire etant devenue plus tard
meilleure, M. de Warens renontja a faire valoir plus outre ses

pretentions sur le reste des biens Substituts. On ne voit done

pas que dans la suite il ait continue sa competition, en vue
d'obtenir ces biens.

Les enfants de Jean-Baptiste de la Tour, le jeune, nioururent
presque tous en äge de minorite. Une seule fille survecut,
Franyoise-Marie, qui epousa, le 28 janvier 1737, Jean-Franyois
Hugonin, alors lieutenant au service de Hollande et plus tard
capitaine dans les milices du Pays-de-Yaud. De suite apres ce

mariage, ce dernier essaya une nouvelle tentative pour faire
adjuger par LL. EE. ä sa femme, en vertu de la substitution,
que Mme de la Tour confirma en leur faveur, le domaine du

* Elle appartient aujourd'hui ä M. B. Nicole, pharmacien, qui a eu l'obli-
geance de nous laisser prendre copie des actes d'achat.

** L'acte fut stipule le 29 septenibre.
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Basset, reliquat encore disponible de l'heritage confisque. II
n'avait plus ä craindre, nous l'avons dit, un litige ä ce
sujet avec M. de Warens, mais il se presenta par contre un
nouveau competiteur. C'etait la veuve Guex, nee de Mellet *,
petite-fille du docteur Gamaliel de la Tour et parente par lui
de Mmc de Warens, au meme degre que Mme Hugonin. Cette
derniere avait consults prealablement plusieurs avocats, qui
l'encouragerent ä adresser, comme autrefois l'hoirie de la Tour,
directement au Gonseil souverain une supplique, scellee par le
bailli de Yevev. Dans sa reponse aux pretentions de Mme Guex,
elle se basa sur le fait que sa parente avec Mme de Warens
etait plus proche, puisque cette parente etait de sang et non
par alliance, comme celle de Mme Guex. Du reste, cette derniere
n'avait aucun testament ä invoquer pour appuyer son droit
d'heriter.

Par ordonnance du 8 juillet 1737, le Petit-Conseil refusa aux
deux parties en cause la levee de la confiscation et l'octroi des
biens confisquds, ces deux questions ne devant etre resolues
qu'a la mort de Mme de la Tour. Ge fut en vain que cette
derniere tenta un dernier effort en faveur de Mme Hugonin, lors-
qu'elle remit ä son mari, le 8 mai 1738, une lettre oil elle
temoignait le vif desir d'etre debarrassee par lui des biens du
Basset, qui lui occasionnaient de jour en jour plus d'ennuis et
plus de peines.

Depuis la fuite de Mme de Warens, cette dame parait avoir
cesse toutes relations epistolaires avec sa famille. Frangoise-
Marie de la Tour elle-meme, qui avait ete elevee pendant dix
ans ** chez sa tante *" et marraine, n'avait point eu de correspon-
dance avec elle, ce qu'il faut sans doute attribuer au jeune
age dans lequel elle dtait encore lors de cette evasion. A
la veille de son union avec le capitaine Hugonin, elle jugea
cependant convenable de lui annoncer par lettre ce
manage prochain. Elle Ten fit instruire par son fiance. En remer-
ciant M. Hugonin, Mme de Warens lui temoigne le plaisir
qu'elle a de voir renouveler en sa personne les alliances qui
ont deja rapproche leurs deux families. Elle lui recommande
de rendre sa niece heureuse comme celle-ci le rendra certaine
ment lui-meme. Elle profite enfin de 1'occasion d'un adroit
compliment sur les sentiments delicats de son futur neveu,

* Fille de N. Jean-Baptiste de Mellet et d'Urbanne de la Tour. Elle
epousa Pierre Guex, de Blonay.

*" Depuis la mort de son pere ä l'annee 172;i.
*" A la mode de Bretagne.
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pour en decocher un mauvais ä l'adresse d'un cousin de ce
dernier, le chätelain Hugonin *, qui avait la malechance de lui
deplaire.

Vers la fin de la meme annec, un nouvel evenement de
famille alimenta cette correspondance. M. Hugonin, qui n'avait
point encore repondu ä la lettre ei-dessus, ainsi qu'ä une
seconde lettre de la tante de sa femme, lui fit part de la nais-
sance de son premier enfant, un Iiis. Elle le fdlicita coup sur
coup en ces termes**:

« Vous me rendez justice, monsieur, lorsque vous vous etes
» persuade du vif interet que je prends ä la conservation de-

» ma chere niece. Quelle n'a point ete ma joie, lorsque j'ai lu
» dans votre lettre qu'elle vient de vous donner un fils. J'en
» loue Dieu de tout mon coeur et je vous en felicite Tun et,

» l'autre, ne doutant point que ce soit un nouveau lien, qui
» resserrera encore de nouveau ceux de la tendre amitie qui
» vous a uni. Soyez persuade, monsieur, que mes voeux ont
» etd continuels depuis votre mariage et pour l'un et pour
» l'autre. Je rends grace au Giel des faveurs qu'il vous accorde
» et je le prierai et ferai prier chaque jour pour qu'il vous
» comble sans cesse de ses benedictions les plus precieuses.
» Permettez-moi, monsieur, de vous dire avec franchise que
» par la politesse de votre lettre j'ai lieu de me persuader
» que, si vous les aviez recues vous auriez repondu aux
» prdcddentes que j'ai eu l'honneur de vous ecrire, tant au
» sujet de votre mariage avec ma niece qu'ä l'occasion de la
» perte que vous avez eu le malheur de faire d'un pore
» respectable et que je considerais infiniment. Gependant,
» comme vous aviez garde le silence jusqu'ä present, cela
» me mettait hors d'esperance pour l'avenir de pouvoir
» vivre dans les liaisons qu'exigent le sang et l'amitie. II ne-
» me reste ä present plus de doute sur la vötre apres les.
» marques obligeantes que je viens d'en recevoir. Vous devez
» etre aussi persuades l'un et l'autre que je chercherai
» toutes les occasions qui pourront dependre de moi pour
» vous convaincre de la sincerity de mon attachement ä
» votre egard. Faites-moi le plaisir de m'apprendre l'etat oil
» se trouvera ma chere niece ä la fin de ses couches et si
» l'aimable enfant continuera ä se bien porter ; je suis d'un

* Jean-Franfois Hugonin, chätelain de La Tour-de-Peilz, du 16 mars
1733 au 4 aoät 1762.

** Sa lettre, datee du IS novembre 1737, est aujourd'hui la propriete de
M. William de Severy.
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» empressement ä cet egard qui est au delä de toute expression.
» U ne serait pas mal ä propos que vous questionniassiez un
» peu le maitre de poste de votre vi lie de la Tour, pour savoir
» ce que sont devenues les lettres que je vous ai ecrites. Je
« soupijonne fort que quelqu'un les a retirees pour vous et pour
» votre epouse, que j'embrasse avec toute la tendresse pos-
» sible, etc. »

(A suirre). A, de Montet.

SGHINNER ET SUPERSAIO

Parmi les hommes les plus marquants qui vecurent au

commencement du XVIme siecle on peut citer les Valaisans
cardinal Schinner et Georges Supersaxo. Etroitement unis

au debut de leur carriere, devenus ensuite irreconciliables

ennemis, ces deux personnages ont rempli le monde de 1'eclat

de leurs noms et du bruit de ieurs querelies. S'ils fussent

restes amis, ils auraient travaille de concert au bonheur de

leur patrie, tandis que par leur fatale division ils en devinrent
le fleau. Iis ont personnifie en quelque sorte la lutte de

l'Eglise et de l'Etat ä la fin du moyen age. lis furent incon-

sciemment, et sans le vouloir, les precurseurs de la grande
revolution rcligieuse du XVIme siecle. Iis ont contribue, 1'un

par ses pretentions excessives, 1'autre par sa rebellion manifeste,

ä affaiblir le prestige de l'autorite, et ils ont plus ou
moins fait perdre au peuple le respect de la religion. Les
dissensions de Schinner et de Supersaxo ont eu d'ailleurs un
puissant echo au-delä du Valais. Le contre-coup s'en fit res-
sentir jusque dans la ville et republique de Fribourg, oil il
provoqua la mise en accusation, puis l'assassinat judiciaire
du malheureux avoyer d'Arsent.

L'etude que nous allons entreprendre est interessante ä

differents points de vue. Elle nous permettra aussi de jeter
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